
 

 

 

Ligue de natation de La Réunion 
 

Comité directeur du jeudi 31 mars 2022  
 

 

 

La réunion a lieu au siège du comité régional de natation à la Maison régionale des sports, 20 

route Philibert Tsiranana - 97490 Sainte-Clotilde 

 

 

Ordre du jour : 
 

1 - Homologation PV du 27 janvier 2022 

2 - Bilan 1er trimestre 

3 - Préparation du 2éme trimestre 

4 - CJSOI – JIOI 

5 - Subvention Département 2022 

6 - CAF (clubs PPF) 

7 - Procédure de mise à disposition du matériel ligue (Picolo, chapiteaux, tables, chaises, starters) 

8 - Règlement des compétitions (réunion technique) 

9 - Meeting ASEC 

10 - Questionnaire à destination des présidents et entraineurs de clubs 

11 - Financement des actions/formation menées par la natation artistique 

12 - Courrier 

13 - Questions diverses (AG du CROS) 

 

 

PRÉSENT.E.S 

Julie ABEL, Flore ATTYASSE, Mahdia BENHAMLA, Pierre DEBAST, Dominique 

DERVILLIER, Henri FONTAINE (le président), Thierry GOUPIL, Samuel IDMONT 

 

ABSENT.E.S EXCUSÉ.E.S  

Frédéric ARNAUD, Guilène FAUBOURG, Caroline NARIA (RAF) Franck SCHOTT (CTS)  

 

 

Le président ouvre la séance à 18h39 

 

 

1 - Homologation PV du 27 janvier 2022 
 

Concernant le point "Le CODIR déplore les faits, la confiance a été rompue, par conséquent, un 

courrier d’avertissement sera établi et envoyé à Antoine Le Goff" 

Thierry Goupil demande s'il y eu vote. 

Mahdia Benhamla répond qu'il y eu vote 

Thierry Goupil demande que le décompte des votes soit inscrit dans le PV 

Cette précision sera apportée sur le PV. 

Sous réserve de cet ajout, le PV est validé à l'unanimité des présents 

 

 



2 - Bilan 1er trimestre  
 

Le président présente un bilan écrit  

(voir Annexe 1) 

Julie Abel dresse un bilan de l'action Koh Lanta.  

Elle souligne que l'action a été une réussite. Les enfants, les encadrants et les parents étaient très 

satisfaits.  "L'expérience est à renouveler" 

 

Samuel Idmont déplore qu'aucun budget prévisionnel n'ait été établi avant le déroulement de 

l'action. "Mais c'était une première, on s'organisera mieux la prochaine fois". 

 

Thierry Goupil pose la question des médailles à remettre aux Avenirs. 

Samuel Idmont rappelle que l'Assemblée générale a voté pour qu'il n'y ait plus de médailles sur ce 

type compétition 

 

Un débat s'instaure sur le fait de savoir s'il faut doter toutes les compétitions fédérales. "Nous 

serions alors sur un budget d'environ 20.000 euros".  

 

La problématique sera posée à l'ETR, à charge pour lui de formuler des propositions au Comité 

directeur. Julie Abel et Samuel Idmont sont chargés de la mise en œuvre de ce point. 

 

3 - Préparation du 2eme trimestre 
(voir aussi ci-dessus) 

 

Renouvellement du détachement de la DRAJES de Franck Schott (CTS) pour 5 ans.  

Avis favorable à l'unanimité des présents  

 

AG de la FFN du 10 au 11 juin 2022 à Clermont-Ferrand 

 

 

4 - CJSOI – JIOI 

 
Les CJSOI auront lieu à Maurice du 4 au 11 décembre 2022 

La participation aux CJSOI est actée 

Un juge arbitre est demandé : la candidature de Nicolas Boucher est votée à l'unanimité 

Un appel d'offres sera lancé pour l'encadrement technique (entraîneur) 

La délégation serait composée de 14 athlètes (7 filles et 7 garçons) 

 

JIOI 

La participation aux JIOI est actée 

La demande de subvention au Département a déjà été faite, budget prévisionnel estimé à 40 100€.  

 

  

5 - Subvention Département 2022 
 

Le dossier de demande de subvention au Conseil Départemental a été effectué. 

 

6 - CAF (clubs PPF) 

 
Quatre clubs se sont inscrits pour faire partie du dispositif 

Aquanautes 

Asec 

NSDR 

Sirènes de l'ouest 

 

Les demandes sont à l'étude à la FFN 

 



7 - Procédure de mise à disposition du matériel ligue (Picolo, 

chapiteaux, tables, chaises, starters) 

Samuel Idmont a fait une demande écrite de mise à disposition d'un espace de stockage à la mairie 

de Saint-Paul. La demande est en attente de réponse 

Il sera établi un inventaire du matériel de la ligue.  

Chapiteaux, tables, chaises, starters seront comptés par Samuel Idmont. Le matériel informatique 

sera vérifié par un professionnel  Il est proposé de demander Patrick Dijoux d'être le référent. Le 

président se charge de le contacter) 

Pour les prochaines compétitions, il  sera établi un formulaire recensant le nombre exact de 

matériel mis à disposition par la ligue. Cet inventaire sera signé le club qui emprunte le matériel 

Le transport du matériel à charge de la ligue pour les compétitions fédérales en attendant :  

- d'obtenir des autorisations de stockage qui seront adressées aux mairies 

- l'étude par Samuel Idmont d'un achat de matériel à entreposer sur les différents sites 

8 - Règlement des compétitions (réunion technique) 

Mahdia Benhamla a pris contact avec le CTS sur ce point (récompenses finales A et B) 

Le CTS examinera la question en ETR et reviendra vers le Comité directeur 

9 - Meeting ASEC 

Thierry Goupil expose que le maire de Saint-Paul a demandé à l'ASEC d'organiser une 

compétition de niveau national  

(voir annexe 2) 

 

Le montant de l'opération est évalué à 35.000 euros, dont une subvention demandé à la mairie de 

18.000 euros 

Thierry Goupil souligne que l'ASEC veut gérer l'organisation de cette compétition et ne pas laisser 

cette prérogative à la ligue "par souci d’efficacité. Mais  si ceux qui nous ont aidé à la dernière 

compétition  comme Fred Arnaud ou Guylène Faubourg voulaient faire partie de ce comité 

d'organisation, ce serait avec plaisir". 

Dominique Dervillier estime : "c'est une très bonne idée, ce qui me gêne est que vous n'avez pas 

consulté la ligue. C'est parti à l'envers. Cela d'autant que nous avons déjà un litige avec la mairie 

de Saint-Paul qui ne nous a pas versé un reliquat de subvention de 20.000 euros" 

Plusieurs administrateurs notent que si le meeting de l'océan Indien doit être annulé, il faudra  que 

tous les clubs se prononcent sur le sujet 

Samuel Idmont note ensuite "je trouve aussi que c'est une bonne idée, mais elle est retenir pour 

l'année prochaine" 

Julie Abel interroge : "si l'ASEC fait sa compétition et que la ligue arrive avec son meeting 

comment cela va se passer" 

Pierre Debast souligne : "le courrier de l'ASEC met en avant une commande politique, mais la 

ligue est souveraine pour l'organisation de son meeting.  Deux meetings seront lourds à gérer. A 

priori la mairie va tout payer. Comment la ligue va s'insérer là-dedans ? Les nageurs de La 

Réunion seront-ils concernés les stages ou pas. C'est une très bonne idée, mais le temps est très 

court" 



Flore Attyasse  demande : " si des stages etc ont lieu dans la piscine où les autres clubs de Saint-

Paul vont s'entraîner ?" 

Thierry Goupil répond: "il faudrait que tu vois avec Monsieur le maire, mais ces stages 

n’impacteront pas les entrainements des clubs".  

Thierry Goupil ajoute : "les structures qui viendront trouveront des financements. Si la ligue ne se 

positionne pas, on va choisir un autre nom. Nous on va dérouler. Si vous voulez que ce soit une 

compétition ligue vous le direz" 

Thierry Goupil  poursuit : "la ligue a été inclus dans le budget prévisionnel à hauteur de 3.000 

euros en plus du prêt du matériel". Il ajoute : "l'Asec se rapprochera de la Ligue pour les officiels" 

Thierry Goupil précise que si cette compétition a lieu, "l'ASEC n'organisera pas le meeting 

de l'océan indien en décembre" 

Mahdia Benhamla demande des précisions notamment sur le rôle de la ligue et des autres clubs 

Thierry Goupil note qu'"effectivement la ligue ne sera pas inclus dans l'organisation et insiste sur 

la volonté de garder la maitrise d'œuvre de l'événement" 

Mahdia Benhamla note que "la compétition aura lieu hors vacances scolaires et qu'il sera donc 

difficile pour les clubs de La Réunion d'y participer. Cela d'autant que d'autres compétitions, 

inscrites au calendrier, se tiendront le week-end" 

Julie Abel commente : "organisez votre compétition, la ligue gardera le meeting" 

Thierry Goupil indique : "au retour des élites à Limoges un nom sera choisi, une fiche action sera 

faite et immédiatement après on fera un appel aux clubs de La Réunion qui voudront intégrer dans 

le comité d'organisation" 

 

10 - Questionnaire à destination des présidents et entraineurs de 

clubs 
 

Le questionnaire sera envoyé dans le courant de la semaine du 11 au 17 avril 

Une réunion avec les présidents et les entraîneurs aura lieu fin mai / début juin 

 

 

11 - Financement des actions/formation menées par la natation 

artistique 

 

Flore Attyase  énonce "nous avons comme projet en août – septembre de réunir les meilleurs 

avenirs de tous les clubs et de faire un stage. Nous aimerions arriver à faire un collectif Réunion  

Peut-on bénéficier d'un financement pour ce type d'action (conjointe avec une formation 

entraîneurs" 

Elle ajoute : "cela fait 14 ans que je fais des formations de juges. Elle fera une demande de prise 

ne charge par la ligue" 

Il est demandé à Flore Attyasse de présenter le projet complet aux fins de financement 



12 – Courrier 

Lors d'une conversation téléphonique Michel Désiré président du CNSJ a informé le président que 

le club n'avait plus de groupe compétition 

Une lettre sera adressée au président du club afin de s'assurer que les démarches ont été faites pour 

informer les différents et notamment les lycées et collèges partenaires de la cessation de cette 

activité. 

Demande de la ligue de sport adapté pour établir une convention de partenariat pour leur 

participation à des compétions. 

Les deux présidents de ligues vont se rencontrer sur le sujet 

13 - Questions diverses  

Participation aux championnats de Maurice laissé à l'appréciation des clubs 

Référent pour l'association Colosse aux pieds d'argile : Julie Abel 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50 

 

 

 

La secrétaire générale 

Mahdia Benhamla 

 

                                                                                                                                          
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXES 
 

 

Annexe 1 
 

Bilan 1er trimestre 
-Nous avons acheté un nouvel écran pour la  2éme secrétaire 

-Une nouvelle imprimante de compétition pour la natation synchro  

-iI y a eu le renouvellement de l'ordinateur de Franck 

-Les frais compétition natation synchronisé non toujours pas été retournés à la ligue 

-Puis l’Action koh-lanta que Julie va vous résumé car elle été présente 

-Revoir les récompenses (médailles) 1 semaine à l’avance les médailles doivent être à la ligue 

pour que les secrétaires puissent prévenir aux clubs organisateurs de venir récupérer  

-Formation officiels juges et juge-arbitres prévus sur 2 sessions à été reporté au samedi 16 avril 

2022 la matinée suite au blocage de Franck en métropole 

 

Préparation du 2éme trimestre  
-La subvention départementale a déjà été faite 

-La subvention régionale la date limite le 08 avril 2022 

-La formation ENF débutera le 07 avril 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 
 

 

Bonjour à tous, 

 

 a l’attention de Monsieur le président de la Ligue de Natation de la Réunion. 

 

je souhaiterai que soit mis à l’ordre du jour du comité directeur du 31 mars, l’organisation du 

meeting de l’océan indien. 

 

il y a une dizaine de jours, Monsieur Emmanuel Seraphin Maire de Saint Paul a reçu les 

représentants de l’Asec Natation Saint Paul.  

 

1 Monsieur le maire a souligné que la commune de Saint Paul est terre de jeu Paris 2024, 

susceptible de recevoir des athlètes de haut niveau en stage,( comme pour l' athlétisme). 

elle  souhaite de plus atteindre le label ville active et sportive niveau 4. 

pour cela, monsieur le maire a demandé à l’Asec, club historique de Saint Paul, d'organiser une 

compétition de natation  nationale  sur la commune de Saint Paul. 

la commune mettra à la disposition de l’Asec, ses moyens humains et matériels et soutiendra la 

manifestation a l’aide d’une subvention. 

 

2 La ligue de natation de la Réunion a proposé que le meeting de l’océan indien se tienne sur Saint 

Paul fin décembre 2022. 

 

 

Voila ce que nous avons proposé à la mairie de Saint Paul, qui l’a accepté. Bien sur, nous sommes 

en pleine réflexion et certains éléments sont susceptibles de changer. 

 

• nous organiserons une compétition les 28, 29, et 30 octobre. 

(la fin de l’année étant une période très chargée pour la mairie, et les différents championnats de 

France se tenant en décembre, nous avons choisi d’un commun accord fin octobre. pour cette 

manifestation.) 

, 

• cette compétition s'adressera a des structures type font romeu, insep, caf régional. elle sera 

précédée ou suivie d’un stage d’une semaine, avec deux heures d’entrainement matin et 

soir 

  (les structures auxquelles nous nous adressons, souhaitent intégrer fin octobre, début novembre, 

stage à la Réunion et compétition, dans le cadre de leur préparation pour les championnats de 

France de décembre) 

 

• la compétition sera ouverte aux nageurs de la zone océan indien. 

 

• une ou plusieurs têtes d’affiche pourrons compléter le dispositif en fonction des moyens 

disponibles,  nous leur demanderons de participer à la compétition, mais surtout de 

partager leur expérience du haut niveau avec les compétiteurs de la réunion, et les scolaires 

de la commune, ( demande de la mairie). 

 

 

 



• nous proposerons billet de groupe, hébergement en zone balnéaire , transport, activités 

touristiques . 

 

• L’asec organisera cette manifestation et en assumera toutes les responsabilités en nommant 

une commission qui fera fonction de comité d’organisation. 

(il s’agit là d’un soucis d’efficacité, car nous avons l’habitude de travailler ensemble.) cependant, 

nous serions ravis d' intégrer au comité d’organisation les bonnes volontés, et les compétences 

présentes dans d’autres clubs. 

 

• si l’organisation de cette manifestation présente des excédents, après bilan ils seront 

attribués a l’organisation de stages compétition interclubs.  pourront être aidés 

financièrement, les compétiteurs des clubs qui auront soutenu l’organisation de la 

manifestation. 

 

 

si la ligue le souhaite, cette manifestation s’appellera Meeting de l’océan indien, la ligue pourra 

ainsi en profiter pour faire la promotion de la natation auprès des différents médias , participer aux 

remises de médailles, et toutes manifestations entourant la compétition.  

si la ligue souhaite que cette manifestation soit le Meeting de l’océan indien,  quels sont les 

moyens que la ligue choisira d’apporter  pour soutenir la manifestation? 

 

 

désolé de vous presser, mais il faut aller vite, nous allons commencer la promotion de cette 

manifestation aux championnats de France Elite de Limoges début avril. de plus, des notre retour, 

mi avril, la demande de subvention doit passer en conseil municipal, il nous faudra donc connaître 

rapidement le nom de la manifestation… 

 

je reste à votre disposition pour plus d’information. 

 

cordialement 

 

 

 

Pour Laurent Bordier Président 
 
Thierry GOUPIL 
Vice-président | ASEC Natation St Paul La Réunion 
site: asecnatation.comiti-sport.fr 
email:  asec.natation.direction@gmail.com 
 

https://asecnatation.comiti-sport.fr/
mailto:asec.natation.direction@gmail.com

